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Identifier et prioriser vos 
questions nationales d'intérêt



Identifier et prioriser vos questions nationales d'intérêt

❖Quel est le montant de financement disponible ?

❖Qui peut déposer une demande de financement ?

❖Durée du projet

❖Critères d'évaluation du projet Admissibilité de la demande

Évaluation de la cohérence

Évaluation des priorités

Comprendre les fondamentaux du Programme International Spécifique

Directives relatives à la 
présentation de projets 
en anglais, français et 

espagnol

https://minamataconvention.org/en/documents/application-guidelines-specific-international-programme-fourth-round-applications
https://minamataconvention.org/en/documents/application-guidelines-specific-international-programme-fourth-round-applications


Comprendre les dispositions de la Convention de Minamata 
et identifier les questions nationales d'intérêt 



Trois fonds pour soutenir la gestion des produits chimiques et 
des déchets



S'agit-il d'un projet du Programme International Spécifique?

Programme International Spécifique Fonds pour l’Environnement Mondial Programme Spécial

FOCUS = Soutien à la mise en œuvre de 

la Convention de Minamata selon les 

besoins des Parties

FOCUS = Bénéfices environnementaux 

globaux en termes d'indicateurs de base

FOCUS = Renforcement institutionnel dans 

le cadre des accords multilatéraux sur les 

produits chimiques et les déchets, de SAICM 

et du Cadre mondial relatif aux produits 

chimiques

Soutien à la mise en œuvre des 

obligations de la Convention

Fournit des fonds pour atteindre ces 

bénéfices environnementaux globaux 

Fournit un appui pour promouvoir 

l'intégration et le renforcement institutionnel

Les Parties qui sont des pays en 

développement et les Parties qui sont 

des pays à économie en transition 

peuvent déposer la demande

Les Parties éligibles (pour les Activités 

Habilitantes, les signataires et les Parties 

éligibles) peuvent déposer leur demande

Les pays en développement et les pays à 

économie en transition, qui sont Parties ou 

non Parties à la Convention de Minamata, 

peuvent déposer une demande

La contribution du demandeur n'est pas 

requise

La demande nécessite un cofinancement, 

peut utiliser le capital d'investissement

Contribution du demandeur requise

Projets spécifiques relatifs à la 

Convention

Projets spécifiques liés à la Convention ou 

projets multifocaux

Les projets doivent renforcer les capacités 

dans plus d'un accord multilatéral/Cadre 

mondial relatif aux produits chimiques

Accès direct pour les Parties - pas 

d’Agences d’exécution

Mise en œuvre à travers des Agences 

d'exécution 

Accès direct pour les Parties –                    

pas d’Agences d’exécution

Fonctionne sous la direction de la 

Conférence des Parties. Supervisé par 

son Conseil d’administration

Fonctionne conformément aux Orientations 

de programmation quadriennales et sous la 

direction des organes directeurs des 

instruments

Fonctionne conformément                           

aux décisions et résolutions de l'UNEA.

Supervisé par son Conseil d'administration

Le huitième cycle 
d'appel a été lancé 

le 24 avril et se 
terminera le 23 août 

2024

https://www.unep.org/topics/chemicals-and-pollution-action/chemicals-management/special-programme/applying-funding
https://www.unep.org/topics/chemicals-and-pollution-action/chemicals-management/special-programme/applying-funding


Développer un énoncé de problème pour le projet et utiliser la 
Théorie du Changement

Informations techniques, 
ressources et d'outils 

disponibles sur son site web, 
et les experts partenaires 
sont souvent disposés à 

fournir des conseils directs

https://www.unep.org/globalmercurypartnership/


Prendre en compte les aspects liés au genre dans votre projet

Conception

Mise en œuvre

Surveillance

Évaluation

Optique du 
genre

❖ Données sur les impacts

❖ Participation

❖ Sensibilisation

❖ Opportunité

❖ Données sur les résultats



Viabilité Environnementale et Sociale

❖Les demandes doivent démontrer comment les résultats du projet contribuent aux ODD 

et ne génèrent pas d'effets environnementaux ou sociaux négatifs.

❖Le Secrétariat examinera et surveillera pour éviter les impacts négatifs vis-à-vis:

▪ Biodiversité, écosystèmes et gestion durable des ressources naturelles

▪ Changements climatiques et risques de catastrophes

▪ Prévention de la pollution et utilisation rationnelle des ressources

▪ Santé, sûreté et sécurité communautaires

▪ Patrimoine culturel

▪ Déplacement et réinstallation involontaire

▪ Peuples autochtones

▪ Travail et conditions de travail



Élaborer votre projet en utilisant 
les directives relatives à la 
présentation de projets



Élaborer votre projet en utilisant les directives relatives à la 
présentation de projets

❖Aperçu des formulaires de demande (en anglais)

▪ Formulaire A: Demande de projet

▪ Formulaire B: Budget du projet

▪ Formulaire C: Lettre d’envoi

❖Élaboration du cadre logique, du plan de travail et du budget

https://minamataconvention.org/en/documents/application-forms-specific-international-programme-fourth-round-applications


Élaborer votre projet en utilisant les directives relatives à la 
présentation de projets : cadre logique



Élaborer votre projet en utilisant les directives relatives à la 
présentation de projets : plan de travail



Élaborer votre projet en utilisant les directives relatives à la 
présentation de projets : budget par activité



Élaborer votre projet en utilisant les directives relatives à la 
présentation de projets : budget par activité



Les catégories budgétaires : ce qui peut et ne peut pas être 
financé par le projet

❖ Les dépenses renouvelables ou les frais 
d'exploitation institutionnels, notamment la 
location de locaux à usage de bureaux, les 
fournitures de bureau, le matériel et le mobilier 
de bureau, les véhicules, le carburant, 
l'électricité, les consommables et les frais 
bancaires ;

❖ Les coûts qui ne sont pas directement liés au 
renforcement des capacités nationales en 
matière d'exécution de ses obligations au titre 
de la Convention de Minamata ;

❖ Les salaires ou honoraires des fonctionnaires ;

❖ Les dépenses de représentation, par exemple à 
l'occasion des réceptions offertes aux 
participants lors des ateliers, conférences et 
séminaires ;

❖ Les éléments de dépenses jugés 
disproportionnés par rapport au budget total du 
projet. Si de telles dépenses sont liées au projet, 
elles doivent être inscrites au budget et prises 
en charge par d'autres sources de financement.

Ce qui peut être financé par le SIP Ce qui ne peut pas être financé par 
le SIP



Formulaire C - Lettre d’envoi

La demande doit être signée par:

❖ Fonctionnaire du gouvernement demandeur

❖ Point focal national de la Convention de Minamata 

et

❖ Point focal opérationnel du FEM



Finaliser la proposition de projet



Finaliser la proposition de projet



Questions, réponses et discussion



Thank you for your attention

Secretariat of the Minamata Convention on Mercury
United Nations Environment Programme
11-13, Chemin des Anémones - 1219 Châtelaine, Switzerland

WEB: www.mercuryconvention.org
MAIL: MEA-MinamataSecretariat@un.org
TWITTER: @minamataMEA

#MakeMercuryHistory

https://twitter.com/hashtag/MakeMercuryHistory?src=hashtag_click
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